
Modalités de dédouanement à l'exportation des opérations relevant de la PAC dans le cadre de la téléprocédure  DELTA D

Annexe 4

Modalités d'établissement d'un feuillet PAC 
de déclaration complémentaire globale (DELT@ D)

Liste des données devant obligatoirement figurer sur le feuillet PAC de la déclaration complémentaire globale établie.

Intitulé des rubriques Commentaire
Segment général Valable pour l'ensemble des  opérations AFD de la période de globalisation.

Procédure-1ère subdivision Apposition du sigle. 

Procédure-2ème subdivision Indication du code procédure.

Mois Indication du mois d'édition de la DCG.

Bureau de douane Code du bureau de douane de domiciliation ou de rattachement.

Numéro de la DCG Indication du numéro de la DCG.

Numéro d'agrément Indication du numéro d'agrément de l'exportateur.

Exportateur réel SIRET et raison sociale de l'exportateur.  Si  l'exportateur n'est pas bénéficiaire de la procédure, indiquer le numéro SIRET du 
bénéficiaire.

Organisme payeur Nom de l'organisme payeur destinataire du  feuillet PAC.

Demande des restitutions Report de la mention relative à la demande de restitution.

CANA Indiquer 1021 

Segment article Informations variables liées à la description des opérations d'exportation.

Numéro de ligne Indication du numéro de la ligne.

Numéro de la DSE Indication du numéro de la DSE.
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Intitulé des rubriques Commentaire
Date de la DSE Indication de la date de la DSE.

Régime douanier-Sollicité Indication du régime sollicité.

Régime douanier-Précédent Indication du régime précédent.

Code complémentaire communautaire Indication du code complémentaire communautaire.

Nomenclature TARIC Code TARIC.

Code restitution  PAC Code restitution à 4 chiffres.

Liste analytique (LA) Référence de liste analytique (remplace le code restitution pour les produits hors annexe I et les fruits et légumes transformés.

Code opérateur (LA) Indiquer le code de l'opérateur (ONIGC)

Nombre d'unités supplémentaires Indication du nombre d'unités supplémentaires.

Poids ou poids de la LA Indication du poids réel exprimé en kg ou du poids provisoires (si recours à la procédure des poids provisoires - art 5§7 R800/99).

Utilisation de la procédure des poids 
provisoires

Préciser PPP ou non

Poids rectifié (ppp) Préciser le poids rectifié (après chargement)

Pays d'origine Code du pays d'origine, nécessaire pour assurer l'organisme payeur de l'éligibilité du produit aux restitutions.

Pays de destination Code du pays de destination, nécessaire pour déterminer le  montant de la restitution (restitutions différenciées).

Numéro de certificat-Type Indication du / des numéros de certificat d'exportation.

Numéro de certificat-Référence Référence du certificat d'exportation.

Numéro de certificat-Date Date de délivrance du certificat d'exportation.

Organisme émetteur du CE Précision de l'organisme émetteur du certificat.

Poids du certificat Indication du poids imputé sur le certificat.

Bénéficiaire des restitutions Indiquer le nom du bénéficiaire des restitutions.

Valeur facture Précision de la valeur facture.

Mentions invariables Préciser les mentions invariables saisies sur la DSE

Mentions variables Préciser les mentions variables saisies sur la DSE
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Intitulé des rubriques Commentaire
Mode de transport intérieur Indication du code du moyen de transport.

Mode de transport sortie du territoire Indication du code du moyen de transport.

Document T5-Référence Référence du document T5.

Document T5-Date Date du document T5.

Date de sortie de la CE Servie par le service des douanes  (manuellement).

Bureau de sortie du territoire CE Servie par le service des douanes  (manuellement).
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